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 Constat généralConstat généralConstat généralConstat général:  

 

 Reims, à cause de sa forte densité urbaine (la 2éme de France après 

Paris), à cause du passage de l'autoroute A4 en centre ville et à cause d'une 

politique d'arrière garde de longue date concernant les déplacements, est une 

ville placée sous la coupe du tout automobile: malgré un réseau de bus 

historiquement dense, les transports en commun sont aujourd'hui dans le flux 

général et de moins en moins prioritaires, les piétons et les cyclistes oubliés, 

relégués sur d'étroits trottoirs souvent encombrés par le mobilier urbain. 

 Dans son palmarès de l’altermobilité, Carfree donne une 16ième place à la 

ville de Reims, loin derrière des modèles tels que Bordeaux, La Rochelle, 

Nantes, Strasbourg. Reims avait trente ans de retard sur Strasbourg en 2008, le 

fossé ne fait que croître d’année en année. 

 Les perspectives envisagées pour Reims 2020 ne témoignent pas d'une réelle 

volonté de changement : aucun des trois projets exposés par les urbanistes dans 

le cadre de la consultation « Reims 2020 » ne présente un retrait significatif 

de l’espace automobile ou une mise en valeur prononcée des modes doux. 

 Une ville où la mobilité douce est valorisée est une ville économiquement 

viable car ses habitants souhaiteront continuer à y vivre. Ce n’est pas le cas 

de Reims. 

 

 Quelques détails sur ce constat:Quelques détails sur ce constat:Quelques détails sur ce constat:Quelques détails sur ce constat:    

 

− Une ville coupée en 2: axe autoroute / canal-coulée verte-Vesle: Liaisons 

par des ponts saturés et inadaptés aux piétons, cyclistes, personnes à 

mobilités réduites: 

• Pont de Vesle (2 voies pour voitures plus tramway): à voir après 

travaux, serait le plus adapté à ce jour. 

• Pont du Gal de Gaulle (6 voies pour voitures):  impraticable pour 

les  personnes à mobilité réduite et dangereux pour les piétons; 

absence de voies cyclables, accès dangereux pour les cyclistes; 

pourtant, ce pont est  surdimensionné car prévu lors de sa 

construction pour desservir la rénovation des quartiers sud-est de 

la cathédrale, projet qui ne s’est heureusement pas réalisé. 

• Pont de Venise (4 voies pour voitures): trottoirs excessivement 

étroits impraticables pour les  personnes à mobilité réduite; 

absence de voies cyclables, dangereux et impressionnant pour les 

traversées. Ce pont et la rue de Venise qui le prolonge sont prévu 



dans le PDU comme 1ère rocade, c'est à dire prioritairement dédié à 

la circulation automobile: donc pas de place pour les vélos ni 

aujourd'hui ni demain! 

• Pont Fléchambault (3 voies pour voitures): trottoirs encombrés et 

peu pratiques pour les  personnes à mobilité réduite; absence de 

voies cyclables. 

 

− Peu d'aménagements sur la coulée verte dans la zone « centre »,  face au 

palais des congrès et face au port, en raison de la présence de 

l'autoroute et des échangeurs Gal de Gaulle et Reims-Centre, bruit 

intense, pas de communication entre les 2 rives:  

• Passerelle Bienfait:débouche sur un passage piéton traversant 

l'Avenue Braibant très mal placé; inadapté pour les cyclistes, en 

dépit d'une goulotte inutilisable. 

• Ascenseur en construction au Pont de Vesles: à voir en pratique, 

mais à priori peu adapté pour les cyclistes: une passerelle serait 

préférable car plus rapide et indépendante d'aléas techniques 

(l'exemple de ponts-passerelles pour cyclistes existant à Strasbourg 

est à reproduire). 

 

− Ville coupée dans un autre axe par la voie de chemin de fer: engendre de 

nombreux détours, ou l'emprunt de ponts inadaptés et dangereux pour les 

cyclistes: par exemple: 

• le pont de Witry pour rejoindre le quartier des Epinettes et le 

hameau de l’Est,  

• le pont de la voie Romaine pour rejoindre Bétheny.                                                                

 

− Grands axes dédiés exclusivement aux automobiles: 

• La plupart des axes structurants sont dénués de voies cyclables; les 

transports en commun ne sont pas systématiquement prioritaires aux 

feux. Le système de gestion des feux REMI, en liaison avec le trafic 
bus et véhicules d’urgence, fonctionne-t-il dans tous les cas? 

Peut-il être plus répandu? 

• Ne parlons pas de l'avenue de Laon où la circulation avec le tramway 

se fera sur les voies des automobiles peu larges et susceptibles de 

mettre les cyclistes en difficulté face à des automobilistes 

irascibles suite au choix fait de privilégier absolument la voiture: 

entre voie de circulation et places de parking, il a été choisi les 

2 au mépris des cyclistes, mais aussi des piétons car les trottoirs 

seront envahis de vélos! 

 

− Centre ville dédié aux voitures: 

• nombre de zones piétonnières très inférieur à la moyenne nationale y 

compris au centre-ville : l'accès avec un véhicule motorisé (voiture 

particulière ou véhicule de livraison) est toujours possible.; 

• trottoirs encombrés par le mobilier urbain, impraticable pour les 



personnes à mobilités réduites.  

 

− La vitesse: 

• Peu de dispositifs de ralentissement des voitures, sauf quelques bandes 

cyclables (!) faites pour créer un rétrécissement de chaussée, mais qui 

s'arrêtent 50m avant le carrefour pour réaffecter toute la  place aux 

voitures  afin de leur faciliter les tourne-à- gauche et tourne-à-

droite;  

• A noter cependant la mise en place de quelques coussins berlinois . 

 

−  Insuffisances des zones 30: 

• Les aménagements des zones 30 ne répondent pas toujours et parfois 

pas du tout à une conception  nécessitant des contraintes physiques 

et visuelles  entrainant la diminution de la vitesse automobile. 

• Evolution actuellement très lente de la mise en place de ces zones 

notamment aux endroits ou elles seraient le plus nécessaires. 

 

− Réseau cyclable incohérent et insuffisant: 

• Reims dispose de moins de cinquante de kilomètres d'aménagements 

cyclables, ce qui représente, rapporté à sa population, 28 cm par 

habitant. A titre de comparaison, Strasbourg est à 1.9 mètres, 

Bordeaux à 85 cm ; la comparaison avec des villes hollandaises ou 

danoises n'a évidemment aucun sens. Ces chiffres montrent l'immense 

retard de la ville en matière de politique cyclable. 

• De plus, le réseau cyclable est décousu, incohérent, souvent utilisé 

comme dispositif de ralentissement des voitures. 

 

 

− Les zones pavées:  

• Esthétiques mais dangereuses et très inconfortables pour les poussettes 

et fauteuils roulants et pour les cyclistes;  

• Il semble que les travaux en cours autour du tramway vont augmenter le 

nombre de zones pavés. 

 

− Les trottoirs: 

•  trop étroits dans de nombreuses rues (y compris des rues refaites 

récemment)  

• des trottoirs partagés avec des voies cyclables sans discernement de 

revêtement ou de séparation (Bd Wilson par exemple), ce qui ne 

satisfait ni les cyclistes ni les piétons ni les mal voyants, car 

chacun représente un danger ou un « obstacle » pour l'autre. 

 

− Le tramway: nommé avenir? 

Ceci dit, un tramway en site propre est prévu au printemps 2011 et contribuera à 

améliorer la situation actuelle. Mais les aménagements prévus dans ce cadre ne 

témoignent pas d'une volonté de changement :  



• L'avenue de Laon où deux voies sont conservées pour les automobiles est 

significative de cet état d'esprit.  

• Sur les huit kilomètres prévus, les aménagements cyclables, réduits au 

strict minimum légal, seront constitués de trottoirs partagés. 

• Reims Métropole n’a pas non plus profité de la rénovation urbaine liée 

aux travaux du tramway pour changer de politique et favoriser une 

alternative à la voiture : Strasbourg depuis 1994, Rennes depuis 2002 

et Bordeaux depuis 2003 l’ont fait. La place de la voiture a reculé 

dans ses villes au profit des piétons et cyclistes. Surtout le cadre de 

vie a considérablement changé : moins de bruit, meilleur accès, plus 

grande convivialité. 

 

 

Le temps de l'actionLe temps de l'actionLe temps de l'actionLe temps de l'action    

    
 Nous, associations œuvrant sur le territoire dans le domaine du 

développement durable, exposons ici notre vision d'avenir dans le cadre d'une 

expertise citoyenne. Nous pensons que l’agglomération de Reims sera accessible 

à tous le jour où un vrai choix du mode de transport sera possible, c’est-à-

dire le jour où chacun, quel qu’il soit, pourra utiliser les transports en 

commun, la marche à pied ou un vélo dans les mêmes conditions de sécurité, 

continuité, fluidité et convivialité. 

 

 Cela correspond à une remise en cause totale de l’actuelle politique des 

déplacements et une réflexion poussée sur l’évolution des modes alternatifs à 

la voiture : à cette condition, Reims pourra devenir une ville apaisée, 

conviviale, agréable, sûre et silencieuse. 

 

 En conséquence, Reims 2020 ne peut se faire sans les fondamentaux suivants 

: 

 

− la révision du PDU (plan de Déplacements Urbain)la révision du PDU (plan de Déplacements Urbain)la révision du PDU (plan de Déplacements Urbain)la révision du PDU (plan de Déplacements Urbain)    

    

• Il nous paraît prioritaire de revoir et compléter le Plan de Déplacements 

Urbain (PDU) approuvé le 17 mai 2001 et révisé le 28 décembre 2007, afin 

d’aboutir à un réel partage de l’espace public en faveur des modes de 

déplacements alternatifs à la voiture; l'enjeu est tout d'abord légal: il 

s'agit de respecter la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de 

l’énergie (LAURE) du 30 décembre 1996.  

• Au delà de l'aspect légal, le PDU est un projet politique essentiel; non 

seulement il faut sensibiliser sur l’importance de la loi sur l’air,  

qui n’a pas suffisamment retenu l’attention des élus (et qui semble même 

parfois ignorée), mais il faut en faire une base minimale dans toutes les 

décisions concernant les projets relatifs aux déplacements à Reims. 

• Nous pouvons rajouter à ces textes législatifs les recommandations pour la 

conception des aménagements cyclables du CERTU. 



• C’est avec une remise en cause de l’actuelle politique des déplacements 

et une réflexion sur l’évolution  des modes  alternatifs à la voiture que 

Reims pourra devenir une ville apaisée, conviviale, où il fait bon vivre, 

où les habitants auront envie de rester. 

 

 Quelles propositions peut-on faire dans ce sens? 

 

 

− Définition et mise en œuvre de périmètres:Définition et mise en œuvre de périmètres:Définition et mise en œuvre de périmètres:Définition et mise en œuvre de périmètres:    

Objectif: rendre difficile l’accès en centre-ville aux voitures, réduire la 

fluidité du trafic automobile et donner sécurité et fluidité aux autres 

modes. 

• hyper centre : zone de rencontre. Aucun accès à des véhicules 

motorisés, excepté transports en commun et modes légers de livraison 

(triporteurs électriques, par exemple). 

• centre : zones 30. Vitesse limitée matériellement pour les 

automobilistes, site propre pour les transports en commun et également 

pour les cyclistes, trottoirs aménagés pour les piétons, information sur 

les droits et devoirs de chacun. Accès difficile voire impossible vers le 

centre-ville pour les voitures. 

• au-delà : vitesse limitée à 50 km/h sur les grands axes seulement mais 

avec réduction significative de la voirie pour les automobilistes et 

création d’aménagements cyclables sécurisés et, particulièrement, 

priorité donnée aux carrefours aux transports en commun et aux cyclistes. 

Zone 30 dans toutes les autres rues. Accès difficile voire impossible vers 

le centre-ville pour les voitures. 

 

− les transports en communles transports en communles transports en communles transports en commun    

• Améliorer la vitesse commerciale des bus en leur donnant plus de priorité 

et en généralisant au maximum les sites propres. 

• Adapter les horaires des bus aux besoins de tous les usagers: nuits, 

heures de travail tôt le matin, tard le soir... 

• Utiliser l'emplacement de l'A4 suite à sa dégradation pour mettre en place 

à moindre frais une ligne de tramway. 

• Créer un réseau de transports en commun élargi à tous les petits villages 

alentours de l'agglomération avec des fréquences adaptés aux besoins. 

    

− les zones «les zones «les zones «les zones «    apaiséesapaiséesapaiséesapaisées    » et un nouveau partage de l'espace» et un nouveau partage de l'espace» et un nouveau partage de l'espace» et un nouveau partage de l'espace    

• Développer les zones sans voitures, les zones piétonnières, les zones de 

rencontre (20km/h) et les zones 30 

• Créer des garages communs par quartier de façon à supprimer les zones de 

parking le long des rues pour repartager l’espace public entre les 

piétons, les cyclistes, mais aussi les personnes à mobilité réduites, les 

enfants. 

    

− les trajetsles trajetsles trajetsles trajets    



• Créer des parcours sécurisés et rapides pour l'accès à pied ou à vélo aux 

établissements scolaires, culturels, sportifs... 

• Créer des parcours types touristiques, pour flâner, pour les enfants, à 

pied ou à vélo. 

• Mettre en place des parcours praticables en fauteuil roulant et poussettes 

(voir aménagements réalisés en centre ville d’Angers). 

    

− les équipements cyclablesles équipements cyclablesles équipements cyclablesles équipements cyclables    

• Créer un réseau structurant de voies cyclables qui contribue entre autre à 

la réduction du nombre de voitures en ville. 

• Suppression des discontinuités. 

• Prévoir des aménagements adaptés aux cyclistes notamment dans les zones 

pavées; la même remarque est valable dans les zones piétonnières où les 

pavés grossiers sont inadaptés aux fauteuils roulants, poussettes et même 

à la marche avec de petites chaussures. 

• Créer des infrastructures sûres et sécurisées pour garer les vélos dans 

chaque quartier et près des lieux stratégiques (gares, centres 

commerciaux, stations de tramway...) 

• Créer des itinéraires cyclables pour sortir de la zone urbaine en toute 

sécurité et de façon agréable, c'est à dire séparés des routes principales, 

de façon à rejoindre les villages dans la campagne alentour. 

 

− Intégration des modes doux lors de la conception d’écoIntégration des modes doux lors de la conception d’écoIntégration des modes doux lors de la conception d’écoIntégration des modes doux lors de la conception d’éco----quartiers.quartiers.quartiers.quartiers. 

(Ces propositions peuvent être étendues à toute nouvelle construction 

d’ailleurs -exemple : quartier Wilson-) : 

• petits parcours internes accessibles uniquement aux piétons et cyclistes. 

• garages pour les voitures en périphérie. Accès très limité aux 

habitations. Remarque : dans un quartier conventionnel de 200 appartements, 

5600 m² sont dédiés à la circulation et au stationnement automobile. Dans un 

quartier sans voiture, la surface allouée n’est plus que de 800 m² (Source : 

Carfree). 

• utilisation de l’espace gagné pour créer des jardins, des parcs. 

• stationnements sécurisés et nombreux pour les vélos. 

 

− le canalle canalle canalle canal    

• Développer des transports touristiques mais aussi pour les déplacements 

quotidiens en utilisant la voie fluviale du canal: relier le Centre avec 

la Neuvillette en bateau rapide peut constituer une alternative au 

désengorgement des rues; des déplacements vers les villages plus éloignés 

comme Loivre, Taissy, Sillery peuvent présenter un intérêt touristique, de 

loisir, mais aussi professionnel. 

    

− l'engagement des employeursl'engagement des employeursl'engagement des employeursl'engagement des employeurs    

• Développer les Plans de Déplacement Entreprises et adapter des systèmes de 

transports en commun et de ramassage pour les employés (les horaires de 

ces transports doivent être adaptés aux horaires des entreprises) 



• Inciter fiscalement les entreprises à proposer à leurs employés l'usage du 

vélo. 

• Utiliser les voies de tramway et le canal pour acheminer des marchandises 

dans le Centre et éviter les très nombreux camions de livraisons. 

 

− Divers Divers Divers Divers (ces points peuvent sembler anecdotiques mais ils ont été mis en 

œuvre dans d’autres villes et ont permis un fort développement de la 

pratique du vélo en ville et de l'usage des transports en commun) 

• mise en place d’un système de prêt gratuit de vélos, ouvert à tous. 

• création d’une vélo-école professionnelle ouverte au plus grand nombre et 

notamment aux scolaires afin de leur permettre de choisir leur mode de 

locomotion à l’entrée du collège. 

• création d’ateliers de réparation vélo. 

• Signature entre mairie et associations d'une charte des déplacements et de 

la mobilité douce. 


